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(54)  Machine  à  terfiler  pour  fil  métallique  lubrifié  à  s ec  

(57)  Une  machine  à  tréfiler  pour  fil  métallique  avec 
lubrification  à  sec,  qui  comprend  un  dispositif  (1)  porte- 
outil  muni  de: 

un  corps  (4)  tubulaire  qui  a  une  cavité  (7)  servant  à 
contenir  et  à  fixer  une  filière  (3),  qui  s'étend  d'une 
extrémité  d'entrée  (5)  à  une  extrémité  de  sortie  (6) 
du  fil  (2)  métallique  dans  le  corps  (4)  tubulaire; 
un  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  sur  lequel 
ce  dernier  est  monté  coaxialement,  de  façon  telle 
qu'il  puisse  tourner,  pour  tourner,  entraîné  par  des 
moyens  (9)  actionneurs  relatifs,  ledit  support  (8) 

étant  pourvu  d'une  chambre  (11)  de  réfrigération 
par  fluide  de  la  filière  (3); 
un  récipient  (10)  contenant  du  lubrifiant  pulvérulent 
disposé  au-dessus  du  support  (8)  et  lié  au  corps  (4) 
tubulaire  de  façon  à  tourner  autour  du  fil  (2)  métalli- 
que  en  imprimant  au  lubrifiant  pulvérulent  un  mou- 
vement  hélicoïdal  vers  la  filière  (3)  en  lubrifiant  le  fil 
(2)  métallique  avant  qu'il  n'entre  dans  la  filière  (3). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  machine  à  tré- 
filer  pour  fil  métallique  lubrifié  à  sec,  qui  comprend  un 
dispositif  porte-outil  rotatif  équipé  de:  s 

un  corps  tubulaire  ayant  une  cavité  qui  sert  à  conte- 
nir  et  à  fixer  une  filière  au  moins,  laquelle  s'étend 
d'une  extrémité  d'entrée  à  une  extrémité  de  sortie 
du  fil  métallique  dans  le  corps  tubulaire;  10 
un  support  pour  le  corps  tubulaire  sur  lequel  le 
corps  tubulaire  est  monté,  d'une  façon  telle  qu'il 
puisse  tourner,  pour  qu'il  tourne  entraîné  par  des 
moyens  actionneurs  relatifs  de  façon  à  déterminer 
la  rotation  de  la  filière  en  uniformant  l'usure  de  is 
celle-ci  causée  par  le  fil  métallique,  ledit  support 
pour  le  corps  tubulaire  étant  pourvu  d'une  chambre 
de  réfrigération  par  fluide  de  la  filière; 
un  récipient  contenant  un  lubrifiant  pulvérulent 
associé  au  support  pour  le  corps  tubulaire  de  façon  20 
à  lubrifier  le  fil  métallique  avant  son  entrée  dans  la 
filière. 

On  connaît  déjà  des  machines  à  tréfiler  du  type 
décrit  ci-dessus,  une  desquelles  est  illustrée  dans  une  25 
demande  de  brevet  précédente  qui  a  été  déposée  en 
Italie  par  le  même  demandeur.  Comme  on  le  sait,  les 
machines  à  tréfiler  prévoient  une  série  de  stations  de 
tréfilage,  disposées  en  ligne,  à  travers  lesquelles  la  sec- 
tion  du  fil  lest  progressivement  réduite.  Chacune  des  30 
stations  de  tréfilage  prévoit  un  ou  plusieurs  dispositifs 
porte-outil  associés  à  un  récipient  contenant  du  lubri- 
fiant  pulvérulent  fixé  d'une  façon  statique  à  la  structure 
de  la  machine  a  tréfiler,  qui  est  traversé  par  le  fil  de 
façon  à  permettre  au  lubrifiant  d'y  adhérer.  35 

Normalement,  le  récipient  est  complètement  fermé, 
et  il  a  en  substance  la  forme  d'un  parallélipipède,  son 
développement  est  en  prévalence  horizontal,  et  il  sou- 
tient,  lui-même,  le  support  de  la  filière  en  alignement 
horizontal,  en  aval  du  récipient,  suivant  le  sens  d'avan-  40 
cernent  du  fil  le  long  de  la  machine  à  tréfiler. 

A  l'intérieur  du  récipient  est  prévu  un  agitateur 
mécanique  dont  le  but  est  de  produire  une  turbulence 
dans  le  lubrifiant  qui,  aidée  aussi  par  la  forte  volatilité  du 
lubrifiant  lui-même,  permet  de  mélanger  de  nouveau  45 
continuellement  le  lubrifiant  épuisé,  qui  a  déjà  travaillé 
dans  la  filière,  avec  du  lubrifiant  intact  qui  se  trouve  en 
grande  quantité  dans  le  récipient.  Cela  permet  d'éviter 
la  réduction  du  rendement  dans  le  tréfilage  que  l'on 
aurait  au  cas  où  le  même  lubrifiant  stagnerait  constam-  50 
ment  à  l'entrée  de  la  filière. 

Un  tel  dispositif  porte-outil  présente  de  grandes 
dimensions  d'encombrement  et  une  remarquable  com- 
plexité  de  construction  qui  font  qu'il  n'est  justifiable  que 
s'il  est  employé  dans  des  machines  à  tréfiler  de  grande  55 
puissance  qui  sont  caractérisées  par  des  valeurs  éle- 
vées  de  rapport  de  réduction  de  dimensions  entre  le 
produit  semif  ini  de  départ  et  le  produit  final. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir  une 
machine  à  tréfiler  dont  la  structure  soit  simples,  le  coût 
peu  levé  et  l'encombrement  minimum,  et  qui  permette 
d'obtenir,  avec  un  rendement  de  tréfilage  comparable  à 
celui  qui  est  obtenu  avec  les  dispositifs  porte-outil  déjà 
connus,  des  solutions  de  construction  plus  avantageu- 
ses  au  point  de  vue  économique,  surtout  dans  le  tré- 
filage  de  faible  puissance  comme  celle  qu'il  faut  pour  la 
fabrication  de  fils  minces  qui  s'obtiennent  à  partir  de 
produits  semi-finis  dont  les  dimensions  sont  de  peu 
supérieures. 

Dans  ce  but,  la  machine  à  tréfiler  suivant  l'invention 
prévoit  un  dispositif  porte-outil  qui  soutient  le  récipient 
contenant  le  lubrifiant  au-dessus  du  support  de  la  filière, 
dans  des  conditions  de  contrainte  avec  le  corps  tubu- 
laire  qui  est  contenu  dedans,  et  pourvu  de  mouvement 
rotatoire  autour  du  fil.  En  conséquence  de  cette  asso- 
ciation,  le  lubrifiant  pulvérulent  descent  par  la  force  de 
gravité  vers  la  filière  qui  se  trouve  au-dessous  et,  en 
combinaison  aussi  avec  un  agitateur  stationnaire 
plongé  dans  le  lubrifiant  même,  acquiert  en  même 
temps  un  mouvement  de  rotation  dû  au  mouvement 
d'entraînement  qui  lui  est  imprimé  par  le  récipient  tour- 
nant.  Cela  détermine  une  mouvement  global  hélicoïdal 
du  lubrifiant  pulvérulent  vers  la  filière  qui  est  à  même  de 
produire  un  brassage  important  et  ordonné  du  lubrifiant 
lui-même. 

Le  récipient  a  de  préférence  une  forme  symétrique 
par  rapport  au  fil  et  il  peut  s'embrayer  dans  le  corps 
tubulaire  de  façon  telle  qu'il  puisse  facilement  être  retiré 
pour  permettre,  tant  la  plus  grande  possibilité  d'accès  à 
la  filière  pour  le  contrôle  et/ou  le  remplacement  de  celle- 
ci,  que  la  plus  grande  facilité  d'intervention  au  cas  où  le 
fil,  s'étant  accidentellement  cassé,  devrait  être  enfilé  de 
nouveau  dans  la  filière. 

En  outre,  le  récipient  est  réalisé  en  parties  qui  peu- 
vent  s'assembler  réciproquement  de  façon  à  ce  qu'il 
puisse  facilement  être  retiré  ou  remonté  sur  le  tube 
même  avec  le  fil  enfilé  dans  la  filière.  Une  autre  carac- 
téristique  avantageuse  de  ce  dispositif  porte-outil  est 
offerte  aussi  par  le  fait  que  grâce  à  l'extrême  régularité 
du  mouvement  du  lubrifiant  à  l'intérieur  du  récipient,  la 
construction  de  ce  dernier  peut  être  simplifiée  à  tel  point 
que  l'on  puisse  prévoir  une  section  de  chargement 
constamment  ouverte  qui  permette  de  contrôler  facile- 
ment  le  lubrifiant  et  de  le  renouveler  aussi  facilement 
dans  le  récipient. 

La  disposition  du  récipient  au-dessus  du  porte- 
filière  permet  en  outre,  surtout  dans  le  cas  de  machines 
à  tréfiler  ayant  peu  de  stades  de  tréfilage,  de  réaliser 
des  structures  de  support  à  développement  vertical,  qui 
occupe  peu  de  place  sur  plan  dans  lesquelles  sont 
montés  une  pluralité  de  dispositifs  les  uns  sur  les 
autres,  dans  des  conditions  d'alignement  des  récipients 
respectifs  et  des  supports  respectifs. 

Pour  faciliter  encore  plus  l'accès  au  porte-filière,  sur 
tout  dans  les  machines  à  tréfiler  à  structure  verticale, 
les  machines  à  tréfiler  d'après  cette  invention  prévoient 
des  supports  de  fixage  particuliers,  munis  de  moyens 
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de  blocage  et  de  déblocage  rapides  qui  permettent  de 
fixer  de  façon  amovible  le  dispositif  porte-outil  à  la  struc- 
ture  de  la  machine  à  tréfiler.  Ce  fait  permet  de  retirer  de 
la  machine  à  tréfiler  le  dispositif  porte-outil  tout  entier 
pour  accéder  facilement  à  la  filière  et  pour  rétablir,  si 
c'est  le  cas,  l'enfilage  du  fil,  dans  des  conditions  de 
commodité  extrême  pour  le  personnel  préposé  au  con- 
trôle  du  fonctionnement  de  la  machine  à  tréfiler. 

Ces  supports  sont  munis  en  outre  de  conduites 
d'adduction  du  fluide  de  réfrigération  des  filières  dont 
les  sections  d'attache  sont  positionnées  de  façon  à  ren- 
dre  automatique  la  connexion  des  conduites  d'adduc- 
tion  du  fluide  vers  la  chambre  de  réfrigération  de  la 
filière,  au  moyen  de  la  même  et  unique  opération  qui 
permet  de  monter  le  dispositif  porte-outil  en  position  de 
travail  sur  le  support. 

D'autres  avantages  et  d'autres  caractéristiques  de 
cette  invention  seront  plus  évidents  dans  la  description 
détaillée  qui  suit  et  qui  est  faite  en  référence  aux  des- 
sins  ci-joints  qui  représentent  un  exemple  d'exécution 
de  l'invention  uniquement  illustratif  et  non  limitatif,  sur 
lesquels: 

la  figure  1  illustre  une  vue  perspective  antérieure 
d'ensemble  d'une  machine  à  tréfiler  d'après  l'inven- 
tion; 
la  figure  2  illustre  une  vue  perspective  postérieure 
d'ensemble  de  la  machine  à  tréfiler  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  illustre  une  vue  d'ensemble  sur  plan,  à 
une  échelle  agrandie,  d'un  détail  de  l'invention 
représenté  avec  quelques  parties  retirée  pour 
mieux  mettre  les  autres  en  évidence; 
la  figure  3a  illustre  une  vue  sur  plan  d'un  détail  de 
l'invention; 
la  figure  4  illustre  une  vue  du  détail  de  l'invention  de 
la  figure  3  représenté  à  une  échelle  agrandie  et 
sectionné  le  long  de  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  3. 

En  référence  à  la  fig.  1  ci-jointe  on  observe  que 
l'invention  consiste  en  substance  en  une  machine  à  tré- 
filer  (29)  pour  fil  métallique  (2)  avec  lubrification  à  sec. 

La  machine  à  tréfiler  (29)  prévoit  une  structure  (1  6) 
verticale  ayant  des  sections  (30)  de  tréfilage  alignées 
verticalement  à  travers  lesquelles  le  fil  (2)  métallique 
provenant  du  sommet  (32)  de  la  machine  à  tréfiler  (29) 
est  soumis  à  une  réduction  progressive  de  sa  propre 
section  transversale  jusqu'à  ce  qu'il  sorte  de  la  machine 
à  tréfiler  (29)  en  proximité  de  sa  base  (33). 

Plus  particulièrement,  chacune  des  sections  (30) 
de  tréfilage  prévoit  un  cabestan  (31)  motorisé  d'une 
manière  traditionnelle  sur  lequel  le  fil  (2)  métallique  est 
rassemblé  en  spirales  qui  se  déroulent  et  s'enroulent  de 
nouveau  tangentiellement  dans  le  passage  du  cabestan 
(31)  même  à  celui  d'une  section  suivante  (30). 

Entre  chaque  couple  de  cabestans  (31),  la  machine 
à  tréfiler  (29)  prévoit  un  dispositif  (1)  porte-outil  qui  com- 
prend  en  substance  (Fig.  4)  un  corps  (4)  tubulaire, 
monté  coaxialement  sur  un  support  (8)  pour  le  corps  (4) 

et  un  récipient  (10)  contenant  le  lubrifiant  pulvérulent 
alignés  verticalement. 

Le  corps  (4)  tubulaire  présente  une  cavité  (7)  qui 
s'étend  d'une  extrémité  d'entrée  (5)  à  une  extrémité  de 

5  sortie  (6)  du  fil  (2)  métallique,  servant  à  contenir  et  à 
fixer,  de  préférence,  deux  filières  (3)  alignées  le  long  du 
fil  (2)  métallique  et  disposées  à  la  suite  l'une  de  l'autre. 

Le  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  soutient, 
de  façon  telle  qu'il  puisse  tourner,  le  corps  (4)  tubulaire 

10  lui-même  de  façon  à  permettre  à  ce  dernier  de  tourner, 
entraîné  par  des  moyens  actionneurs  relatifs  (9)  de 
façon  à  déterminer  la  rotation  de  la  filière  (3)  en  unifor- 
mant  l'usure  de  cette  dernière  causée  par  le  frottement 
du  fil  (2)  métallique  qui  est  travaillé. 

15  Les  moyens  (9)  actionneurs  sont  de  type  tradition- 
nel  et  prévoient  de  préférence  un  couple  de  roues  den- 
tées  (33,  34),  duquel  couple  la  roue  conduite  (33)  est 
mécaniquement  accouplée  au  corps  (4)  tubulaire,  alors 
que  la  roue  conductrice  (34)  reçoit  le  mouvement  d'une 

20  transmission  par  courroie  (35)  flexible  entraînée  par  un 
arbre  (36)  motorisé. 

Comme  on  peut  remarquer  sur  la  fig.  4,  le  support 
(8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  est  pourvu  d'une  chambre 
(1  1)  de  réfrigération  par  fluide  qui  circonscrit  le  corps  (4) 

25  tubulaire  de  façon  à  refroidir  les  filières  (3)  qui  sont  con- 
tenues  dans  ce  dernier. 

Le  récipient  (10)  contenant  le  lubrifiant  pulvérulent 
est  associé  au  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  de 
façon  à  lubrifier  le  fil  (2)  métallique  avant  qu'il  n'entre 

30  dans  la  filière  (3). 
Plus  particulièrement,  le  récipient  (10)  contenant  le 

lubrifiant  contient  un  agitateur  (60)  stationnaire  fixé  à  la 
machine  à  tréfiler  (29)  et  plongé  dans  le  lubrifiant. 

Ledit  récipient  (10)  en  outre  est  disposé  au-dessus 
35  du  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  et  il  est  lié  à  ce 

dernier  de  façon  telle  qu'il  tourne  en  union  avec  celui-ci 
autour  du  fil  (2)  métallique  en  imprimant,  en  combinai- 
son  avec  l'agitateur  (60),  au  lubrifiant  pulvérulent,  qui 
est  contenu  à  l'intérieur,  un  mouvement  hélicoïdal  vers 

40  la  filière  (3). 
De  préférence,  le  récipient  (10)  a  la  forme  d'un 

solide  de  révolution  façonné  en  forme  de  coupe  en  tronc 
de  cône,  symétrique  par  rapport  au  fil  (2)  métallique.  Il 
peut  en  outre  être  associé  d'une  façon  amovible  au 

45  corps  (4)  tubulaire  et,  dans  ce  but,  il  présente  une  extré- 
mité  (1  3)  façonnée  de  telle  sorte  qu'elle  s'embraye  dans 
une  cavité  (14)  correspondante  du  corps  (4)  tubulaire 
façonnée  complémentairement.  Il  est  enfin  réalisé  en 
deux  parties  (12a,  12b)  pareilles  qui  peuvent  ainsi 

50  s'assembler  réciproquement  de  façon  à  constituer 
ensemble  un  récipient  global  (10)  en  forme  de  coupe 
qui  peut  être  avantageusement  associé  au  corps  (4) 
tubulaire  même  quand  le  fil  (2)  métallique  est  inséré 
dans  la  filière  (3). 

55  Au-dessus,  le  récipient  (10)  présente  une  section 
(1  5)  de  chargement  du  lubrifiant,  ouverte  et  placée  au 
sommet  qui  permet  d'inspecter  facilement  le  lubrifiant  et 
aussi  de  le  renouveler  rapidement  quand  c'est  néces- 
saire. 
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Comme  on  peut  observer  sur  les  fig.  3  et  4,  les  dis- 
positifs  (1)  porte-outil  qui  sont  décrits  sont  montés  de 
préférence  d'une  façon  amovible  sur  la  structure  (16) 
verticale  de  la  machine  à  tréfiler  (29).  Dans  ce  but,  la 
machine  à  tréfiler  (29)  prévoit  en  effet  une  série  de  sup- 
ports  (1  7)  de  fixage  qui  prévoient  un  siège  (18)  de  mon- 
tage  amovible  du  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire. 

Lesdits  supports  (17)  sont  équipés  en  outre  de 
moyens  (19)  de  blocage  et  de  déblocage  rapides  qui 
permettent  de  fixer  d'une  manière  stable  dans  le  siège 
(18)  le  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  dans  la 
condition  opérationnelle  de  la  filière  (3),  en  permettant 
au  contraire  qu'il  soit  retiré  de  la  machine  à  tréfiler  (29) 
dans  la  condition  non  opérationnelle. 

En  outre,  le  support  (17)  est  pourvu  de  conduites 
(21)  d'adduction  du  fluide  destiné  à  alimenter  la  cham- 
bre  (1  1)  de  réfrigération  du  support  (8)  pour  le  corps  (4) 
tubulaire. 

Le  siège  (18),  comme  on  peut  le  voir  sur  la  fig.  4, 
comprend  un  guide  (20)  horizontal  sur  lequel  le  porte- 
filière  (8)  est  monté  de  façon  telle  qu'il  puisse  glisser  de 
façon  à  ce  qu'il  soit  mobile,  transversalement  au  fil  (2) 
métallique,  à  partir  d'une  position  non  opérationnelle 
jusqu'à  une  position  opérationnelle  dans  laquelle  le 
support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  s'associe  au 
siège  (18)  du  support  (17)  de  fixage. 

Le  guide  (20)  présente  une  première  extrémité  (24) 
ouverte  d'engagement  et  d'embrayage  du  porte-filière 
(8)  sur  le  support  (1  7)  et  une  deuxième  extrémité  (25) 
fermée  opposée  à  la  première.  En  correspondance  de 
l'extrémité  (25)  fermée,  le  siège  (18)  porte  les  sections 
(22)  d'attache  des  conduites  du  fluide  (21)  qui  alimen- 
tent  la  chambre  (1  1)  de  réfrigération  du  support  (8). 

La  position  desdites  sections  (22)  d'attache  sur  le 
siège  (18)  est  telle  qu'au  moment  où  l'on  monte  le  sup- 
port  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  dans  le  siège  (18) 
sont  automatiquement  mis  en  activité  les  communica- 
tions  de  fluide  entre  les  sections  (22)  d'attache  portées 
par  le  support  (8)  avec  celles  qui  sont  prévues  sur  le 
corprs  (4)  tubulaire. 

Lesdits  moyens  (19)  de  blocage  et  de  déblocage 
comprennent  un  élément  (26)  articulé  sur  le  support 
(17)  en  correspondance  de  l'extrémité  (24)  ouverte  du 
guide  (20).  Il  résulte  que  cet  élément  (26)  articulé  est 
mobile  à  partir  d'une  position  extrême,  dans  laquelle  le 
support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  peut  passer  libre- 
ment  sur  le  guide  (20),  jusqu'à  une  position  extrême 
dans  laquelle  le  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire 
est  pressé  en  correspondance  de  l'extrémité  (25)  fer- 
mée  du  guide  (20).  Pour  rendre  encore  plus  efficace 
surtout  l'étanchéité  au  fluide  en  correspondance  des 
sections  (22)  d'attache  des  conduites  (21)  le  support 
(17)  comprend  aussi  un  pousseur  (27)  soutenu  par 
l'élément  (26)  articulé  et  pouvant  être  associé  au  sup- 
port  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  de  façon  à  le  presser 
contre  la  deuxième  extrémité  (25)  fermée  en  y  réalisant 
la  connexion  étanche  desdites  sections  (22)  d'attache. 

Comme  on  peut  observer  sur  la  fig.  3,  on  peut  réa- 
liser  le  pousseur  (27)  tout  simplement  en  prévoyant  une 

tige  (34)  filetée,  accouplée  hélicoïdalement  avec  l'élé- 
ment  (26)  tubulaire,  et  qui  a  une  extrémité  active  (35) 
qui  peut  s'engager  sur  le  support  (8)  pour  le  corps  (4) 
tubulaire  et  une  extrémité  (36)  opposée  munie  d'une 

5  poignée  (37)  servant  à  actionner  le  pousseur  (27). 
Le  support  (17)  de  fixage  que  nous  venons  de 

décrire  permet  avantageusement  de  retirer  de  la 
machine  à  tréfiler  (29)  le  dispositif  (1)  porte-outil  tout 
entier  pour  intervenir  sur  ses  parties  d'une  façon  tout  à 

10  fait  facile  pour  les  opérateurs  qui  contrôlent  le  fonction- 
nement  de  la  machine  à  tréfiler  (27);  ou  bien  aussi  pour 
exclure  de  la  machine  à  tréfiler  (27)  une  ou  plusieurs 
sections  (30)  de  travail  au  cas  où  le  tréfilage  pourrait 
s'exécuter  complètement  avec  seulement  un  nombre 

15  réduit  de  sections  (30)  de  travail.  En  agissant  de  la  sorte 
on  pourrait  toutefois  encourir  le  risque  que  du  fluide 
réfrigérant  ne  sorte  des  conduites  (21)  du  support  (17). 
Pour  éviter  un  tel  inconvénient  le  support  (17)  prévoit 
des  moyens  (23)  d'interception  du  fluide  réfrigérant  qui 

20  peuvent  être  réalisés  de  plusieurs  façons  qui  sont  équi- 
valentes  au  point  de  vue  fonctionnel.  Une  forme  d'exé- 
cution  simple  de  ces  moyens  (23)  d'interception  prévoit 
un  tampon  (28)  en  acier  façonné  d'une  façon  identique 
au  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  de  façon  à  ce 

25  qu'il  soit,  de  la  même  façon  que  celui-ci,  complémen- 
taire  du  siège  (18)  du  support  (17),  en  remplacement  du 
support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  lui-même,  en 
interceptant  ses  conduites  (21)  d'adduction  du  fluide 
réfrigérant  dans  la  condition  non  opérationnelle  du  dis- 

30  positif  (1)  porte-outil. 
L'invention  ainsi  conçue  est  susceptible  de  nom- 

breuses  modifications  et  variantes,  qui  rentrent  toutes 
dans  le  cadre  du  concept  inventif.  En  outre,  tous  les 
détails  peuvent  être  remplacés  par  des  éléments  tech- 

35  niquement  équivalents,  dans  la  pratique,  il  est  évidem- 
ment  possible  d'opérer  des  modifications  et/ou  des 
améliorations  qui  rentrent  cependant  dans  le  cadre  des 
revendications  suivantes. 

40  Revendications 

1  .  Une  machine  à  tréfiler  pour  fil  métallique  avec  lubri- 
fication  à  sec,  qui  comprend  un  dispositif  (1)  porte- 
outil  muni  de: 

45 
un  corps  (4)  tubulaire  qui  a  une  cavité  (7)  ser- 
vant  à  contenir  et  à  fixer  au  moins  une  filière 
(3),  qui  s'étend  à  partir  d'une  extrémité  d'entrée 
(5)  jusqu'à  une  extrémité  de  sortie  (6)  du  fil  (2) 

50  métallique  dans  le  corps  (4)  tubulaire; 
un  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  sur 
lequel  est  monté  le  corps  (4)  tubulaire,  de 
façon  telle  qu'il  puisse  tourner,  pour  tourner, 
entraîné  par  des  moyens  (9)  actionneurs  rela- 

55  tifs,  de  façon  à  déterminer  la  rotation  de  la 
filière  (3)  en  uniformant  l'usure  de  cette  der- 
nière  causée  par  le  fil  (2)  métallique:  ledit  sup- 
port  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  étant  muni 

4 
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d'une  chambre  (11)  de  réfrigération  par  fluide 
de  la  filière  (3); 
un  récipient  (10)  contenant  un  lubrifiant  pulvé- 
rulent  associé  au  support  (8)  pour  le  corps  (4) 
tubulaire  de  façon  à  lubrifier  le  fil  (2)  métallique  s 
avant  qu'il  ne  rentre  dans  la  filière  (3),  ladite 
machine  à  tréfiler  (29)  se  caractérisant  par  le 
fait  que  ledit  récipient  (10)  contenant  le  lubri- 
fiant  est  disposé  au-dessus  du  support  (8)  pour 
le  corps  (4)  tubulaire  et  est  lié  au  corps  (4)  w 
tubulaire  de  façon  à  tourner  en  union  avec 
celui-ci  autour  du  fil  (2)  métallique  en  impri- 
mant  au  lubrifiant  pulvérulent  qui  s'y  trouve  un 
mouvement  hélicoïdal  vers  la  filière  (3). 

15 
2.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  1  , 

caractérisée  par  le  fait  que  ledit  récipient  (10)  con- 
tenant  le  lubrifiant  contient  un  agitateur  (60)  plongé 
dans  le  lubrifiant  même. 

20 
3.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  1  , 

caractérisée  par  le  fait  que  ledit  récipient  (10)  et 
ledit  corps  (4)  tubulaire  sont  conformés  de  façon  à 
pouvoir  être  associés  d'une  façon  amovible  et  réci- 
proque.  25 

4.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisée  par  le  fait  que  le  récipient  (10)  a  la 
forme  d'un  solide  de  révolution  symétrique  par  rap- 
port  au  fil  (2)  métallique.  30 

5.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  3, 
caractérisée  par  le  fait  que  ledit  récipient  (10)  com- 
prend  au  moins  deux  parties  (1  2a,  1  2b)  qui  peuvent 
s'assembler  réciproquement  pour  constituer  35 
ensemble  un  récipient  (10)  qui  peut  s'associer  au 
corps  (4)  tubulaire  alors  que  le  fil  (2)  métallique  est 
inséré  dans  la  filière  (3). 

6.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  3,  40 
caractérisée  par  le  fait  que  ledit  récipient  (10)  pré- 
sente  une  extrémité  façonnée  pour  s'embrayer 
dans  une  cavité  correspondante  (1  4)  du  corps  (4) 
tubulaire. 

45 
7.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  4, 

caractérisée  par  le  fait  que  ledit  récipient  (10)  est 
conformé  comme  une  coupe. 

8.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  7,  so 
caractérisée  par  le  fait  que  ledit  récipient  (10)  pré- 
sente  une  section  (15)  de  chargement  du  lubrifiant 
ouverte  au  sommet. 

9.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  1  ,  55 
caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  une  struc- 
ture  (16)  verticale  sur  laquelle  sont  montés  au 
moins  deux  desdits  dispositifs  (1)  en  réciproque 
superposition  en  condition  d'alignement  vertical 

des  récipients  (10)  respectifs  et  des  supports  (8) 
relatifs  pour  le  corps  (4)  tubulaire. 

1  0.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  9, 
caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  dispositifs  (1) 
sont  montés  d'une  façon  amovible  sur  ladite  struc- 
ture  (1  6)  verticale. 

1  1  .  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  9  ou 
10,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  un  sup- 
port  (17)  de  fixage  desdits  dispositifs  (1)  sur  la 
structure  (16)  verticale  ayant  un  siège  (18)  de  mon- 
tage  amovible  du  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubu- 
laire,  ledit  support  (17)  comprenant  des  moyens 
(1  9)  de  blocage  et  de  déblocage  rapide  pour  fixer 
d'une  manière  stable  dans  le  siège  (18)  le  support 
(8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  au  support  (17)  de 
fixage  en  condition  opérationnelle  de  la  filière  (3), 
en  permettant  au  contraire  qu'il  soit  retiré  en  condi- 
tion  non  opérationnelle. 

1  2.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  1  1  , 
caractérisée  par  le  fait  que  ledit  support  (17)  est 
muni  de  conduites  (21)  d'adduction  du  fluide  réfri- 
gérant  pour  ledit  support  (8),  lesdites  conduites 
(21)  prévoyant  des  sections  (22)  d'attache  aména- 
gées  sur  ledit  siège  (18)  de  façon  à  ce  qu'elles 
poussent  s'associer  automatiquement  avec  les 
sections  correspondantes  (22)  d'attache  qui  sont 
portées  par  le  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire 
au  moment  du  montage  du  support  (8)  pour  le 
corps  (4)  tubulaire  dans  ledit  siège  (18). 

1  3.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  1  1  , 
caractérisée  par  le  fait  que  ledit  siège  (18)  com- 
prend  un  guide  (20)  horizontal  sur  lequel  le  support 
(8)  est  monté  de  façon  telle  qui'il  puisse  glisser  afin 
qu'il  soit  mobile,  transversalement  par  rapport  au  fil 
(2)  métallique,  à  partir  d'une  position  non  opération- 
nelle  jusqu'à  une  position  opérationnelle  dans 
laquelle  le  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire 
s'associe  au  siège  (18)  du  support  (17)  de  fixage. 

14.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  12, 
caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  des 
moyens  (23)  d'interception  du  fluide  réfrigérant  qui 
peuvent  être  actionnés  dans  la  condition  non  opé- 
rationnelle  dudit  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubu- 
laire. 

15.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  13, 
caractérisée  par  le  fait  que  ledit  guide  (20)  présente 
une  première  extrémité  (24)  ouverte  d'engagement 
du  porte-filière  (8)  sur  le  support  (17)  et  une 
deuxième  extrémité  (25)  fermée  qui  porte  lesdites 
sections  (22)  d'attache  pour  le  support  (8)  pour  le 
corps  (4)  tubulaire,  lesdits  moyens  (1  9)  de  blocage 
et  de  déblocage  comprenant  au  moins  un  élément 
(26)  articulé  sur  le  support  (1  7)  en  correspondance 

40 

45 
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de  l'extrémité  (24)  ouverte  du  guide  (20),  ledit  élé- 
ment  (26)  articulé  étant  mobile  à  partir  d'une  posi- 
tion  extrême  dans  laquelle  le  support  (8)  pour  le 
corps  (4)  tubulaire  peut  passer  librement  sur  le 
guide  (20)  jusqu'à  une  position  extrême  dans  5 
laquelle  le  support  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  est 
pressé  en  contreposition  de  l'extrémité  (25)  fermée 
du  guide  (20). 

16.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  13,  10 
caractérisée  par  le  fait  que  ledit  support  (17)  com- 
prend  un  pousseur  (27)  supporté  par  ledit  élément 
(26)  articulé  et  pouvant  être  associé  audit  support 
(8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  de  façon  à  le  presser 
contre  ladite  deuxième  extrémité  (25)  fermée  en  y  1s 
réalisant  la  connexion  étanche  desdites  sections 
(22)  d'attache. 

17.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  12, 
caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  moyens  (23)  20 
d'interception  du  fluide  réfrigérant  comprennent  un 
tampon  (28)  qui  peut  s'associer  au  siège  (18)  du 
support  (17)  en  remplacement  du  support  (8)  pour 
le  corps  (4)  tubulaire  de  façon  à  en  intercepter  les 
conduites  (21)  d'aduction  du  fluide  réfrigérant.  25 

18.  Une  machine  à  tréfiler,  suivant  la  revendication  16, 
caractérisée  par  le  fait  que  ledit  pousseur  (27)  com- 
prend  une  tige  (34)  filetée,  accouplée  hélicoïdale- 
ment  avec  l'élément  (26)  tubulaire,  et  ayant  une  30 
extrémité  active  (35)  qui  peut  s'engager  sur  le  sup- 
port  (8)  pour  le  corps  (4)  tubulaire  et  une  extrémité 
(36)  opposée,  munie  d'une  poignée  (37)  servant  à 
actionner  le  pousseur  (27). 

55 
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